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LE SYNDICAT MIXTE 
DES MILIEUX AQUATIQUES  

ET DES RIVIERES 
 

 
  

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le onze mars, à quatorze heures, le Comité Syndical du Syndicat 
Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire 
à la salle Aude dans les locaux du SMMAR à Carcassonne, sous la Présidence de Monsieur Eric 
MÉNASSI Président du SMMAR EPTB Aude. 
 
 

 
Nombre de délégués en exercice : 32 
Nombre de délégués présents ou représentés : 22 
Date de convocation du Comité : 25 février 2025 
 
Délégués titulaires présents : 
 
Département de l’Aude ; Mme Magali VERGNES ; M. Daniel DEDIES ;  
SMAH Haute Vallée de l’Aude : M. Jean Régis GUICHOU 
SIAH Fresquel : Mme Brigitte VIEU ; M. François DEMANGEOT ; M. Gilles AZAIS DE VERGERON ;  
SM Aude Centre : M. Eric MÉNASSI ; M. Jean Pierre BARTHES, M Patrick RESPLANDY  
SB Orbieu Jourres : Mme Marilyse RIVIERE ; M. André HERNANDEZ 
SM du Delta de l’Aude :  M. Xavier BELART ; M. Alain CARALP ; M. Pierre POLARD 
SIAH Corbières Maritimes : Mme Marie Laure BOYER CORCUFF  
 
Délégués suppléants présents représentants un délégué titulaire :  
 
Département de l’Aude ; M. Alain GINIES représenté par Mme Joëlle CHALAVOUX 
SMAH Haute Vallée de l’Aude : M. Pierre BARDIES représenté par M. David FERNANDEZ 
SIAH Fresquel : M. Jean Luc VERGE représenté par M. Jacques DIMON 
SM Aude Centre : M. Christian MAGRO représenté par M. Aline VAUJANY 
SM du Delta de l’Aude : M. Jean Louis RIO représenté par M. Gérard LACOMBE 
SB de la Berre et du Rieu : M. Michel JAMMES représenté par M. Jean Claude MONTLAUR 
SIAH Corbières Maritimes : M. Jean Paul FAURAN représenté par M. Michel PUJOL 
 
 

 
 

Mme Magali VERGNES a été nommée secrétaire de séance. 
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OBJET : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025 

 
VU le Code général de la fonction publique ;  
 
VU l’instruction comptable M57 ;  
 
VU le débat d’orientation budgétaire organisé lors de la séance du Conseil syndical du 13 février 2025  
 
VU le rapport de présentation du budget primitif ;  
 

Le Président soumet au Comité Syndical le rapport relatif au Budget Primitif 2025.  
 
Globalement, le budget primitif 2025 affiche : 

 

  

 

 

 

La section de fonctionnement  

Les principales dépenses et recettes de la section : 

 

BP 2025 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 4 106 527.36 € 4 106 527.36 € 

Investissement 1 793 398.96 € 1 793 398.96 € 

Travaux fleuve délégué 
par Carcassonne Agglo 

3 128 000.00 € 3 128 000.00 € 

Total BP 2025  9 027 926.32 € 9 027 926.32 
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 La participation des membres : 
 

Pour rappel, les contributions des syndicats adhérents sont réparties selon la clé de répartition 
suivante : 
• 70% sur le potentiel fiscal des EPCI- FP (base intercommunale) adhérents à chaque syndicat de 
bassin. 
• 15% sur la surface des communes (base communale) des EPCI-FP adhérents, à chaque syndicat 
de bassin. 
• 15% sur le nombre d’habitants des communes (base communale) des EPCI-FP adhérents à 
chaque syndicat de bassin. Population DGF 
 
En 2025, la contribution financière globale (participation statutaires et participation spécifique) des 
syndicats adhérents est de 1 265 000 € soit une cotisation en augmentation de 150 000 € par rapport 
au budget 2024. 
 
La contribution statutaire du Département de l’Aude est de 495 000 €. 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La section d’investissement  

  

La vue d’ensemble de la section d’investissement   

 

Chapitres Dépenses Montant Chapitres Recettes Montant 

20 
Immobilisations 
incorporelles 

476 926.00 € 

13 Subventions 239 194.80 € 

21 
Immobilisations 
corporelles 

10 FCTVA 47 330 € 

23 Immobilisation en cours 172 571 .72 € 16 Emprunt  1 050 000 € 

  
total dépenses réelles 649 497.72 €   total recettes réelles 209 363.95 € 

040 
Ecritures d’ordre entre 
section 

93 901.24 € 
040 

Produits (écritures 
d’ordre entre section) 

241 625.56 € 

 041 
Opérations 
patrimoniale  

 1 050 000 € 
R001 

Solde d’investissement 
reporté 

215 248.40 € 

  Total général  1 793 398.96 €   Total général 1 793 398.96 € 
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Vu l’absence de remarques, la proposition de Budget Primitif 2025 est soumise au vote de 
l’assemblée. 
 
Le Comité Syndical, à l’unanimité des voix : 
 
ADOPTE le Budget Primitif 2025 du SMMAR tel que présenté par le Président 
 
ARRETE pour l’année 2025 les montants des participations statutaires du Département de l’Aude 
et des syndicats membres et autres recettes aux sommes présentées ci-dessus ; 
 
AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches relatives au Budget Primitif 2025 et à signer 
tous les documents destinés à sa mise en œuvre. 

 
 

 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
        Pour extrait conforme 
 
 
 
 
                                                                           
                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

• Certifie le caractère exécutoire de cet acte,   

• Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 
Eric MÉNASSI  

Président du SMMAR 
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